
 

 

 
Association des Parents d’Elèves du Conservatoire  

de musique des deux vallées 
 

APEC des deux vallées 

ASSOCIATION REGIE PAR LA LOI DU 1er JUILLET 1901 ET DECRET DU 16 AOUT 1901 
 

 

Stage d’été du 19 au 27 août 2010Stage d’été du 19 au 27 août 2010Stage d’été du 19 au 27 août 2010Stage d’été du 19 au 27 août 2010    
 

 

L’APEC des deux vallées est heureuse de renouveler son soutien aux familles pour les 
stages de l’été 2010 grâce aux actions qu’elle organise tout au long de l’année. 
 

LieuLieuLieuLieu    : Ramonchamp dans les Vosges: Ramonchamp dans les Vosges: Ramonchamp dans les Vosges: Ramonchamp dans les Vosges    
Centre d’hébergement collectif Centre d’hébergement collectif Centre d’hébergement collectif Centre d’hébergement collectif     

de la Rochede la Rochede la Rochede la Roche----JolieJolieJolieJolie    
 

http://www.ramonchamp.fr/pageLibre0001050b.asp 
 
 
L’APEC des 2 vallées apporte une participation financière de 30 € par stagiaire pour 
tous les stagiaires et de 10 € additionnels pour les stagiaires dont les parents sont 
adhérents à l’APEC. 
 
Les frais d’hébergement se détaillent de la manière suivante :  
 
Coût total provisoire de l’hébergement     110 € 
Coût de l’hébergement après négociation par Annie    80 € 
Acompte déjà versé par les familles      40 € 
Participation APEC (pour tous)        30 € 
Participation APEC (parents adhérents)      10 € 
 
RESTE A PAYER : Parents non adhérents à l’APEC   10 €  

 Parents adhérents à l’APEC     0 €  
 

 

Au total, l’APEC verse 1330 Au total, l’APEC verse 1330 Au total, l’APEC verse 1330 Au total, l’APEC verse 1330 €€€€    
pour ce stage 2010pour ce stage 2010pour ce stage 2010pour ce stage 2010    

 
 
 

<<<<<<< Le BUREAU de l’association souhaite à tous les stagiaires >>>>>>> 
<<<<<<<<<<<<< un excellent séjour dans les Vosges  >>>>>>>>>>>>> 

 


